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Présentation orale 4ème rapport de la Suisse au Comité des droits de l’homme (Pacte II) – 3-4 juillet 2017 

Introduction de la présentation par le chef de la délégation
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité des droits de l’homme,
L’engagement de la Suisse en faveur de la protection des droits de l’homme est profondément inscrit dans son histoire, sa tradition, son ordre juridique et son système politique.
La protection des droits de l’homme est consacrée par notre Constitution, nos obligations internationales, ainsi que par de nombreuses lois nationales.
De tradition moniste, la Suisse reconnaît au droit international une validité immédiate sur le plan interne. Ainsi, les droits et les libertés protégés par le Pacte II ont été invoqués dans plus de 300 arrêts du Tribunal fédéral au cours de la période sous revue.
La Suisse reconnaît plusieurs mécanismes onusiens de communications individuelles. Encore ce mois, entrera en vigueur le Troisième protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant.  
La Stratégie Droits de l’homme 2016-2019 du DFAE vise à systématiser cet engagement. 
Soulignons également que le Troisième rapport national de la Suisse pour l’Examen périodique universel vient d’être approuvé par le Conseil fédéral la semaine passée. 
L’importante délégation, présente ici, reflète le caractère multisectoriel des questions qui se posent et l’engagement de l’ensemble de l’administration comme des cantons dans la protection de ces droits. 
Notre délégation est composée de représentants de l’Office fédéral de la justice, dont je suis le Directeur, de la Direction du droit international public, de l’Office fédéral de la police, de l’Office fédéral de la statistique, de l’Office fédéral des assurances sociales, de l’Office fédéral de la culture, de l’Office fédéral de la santé publique, du Secrétariat d’État aux migrations, du Service de lutte contre le racisme, du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes, du Bureau de l’égalité pour les personnes handicapées ainsi que de la Mission permanente de la Suisse au Bureau des Nations Unies et des autres organisations internationales. 
La plupart des domaines abordés étant, du moins partiellement, du ressort des cantons, notre délégation compte également le Secrétaire général adjoint de la Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de justice et police, ainsi que Mme le Colonel Bonfanti, Commandante de la Police de l’Etat de Genève. 
En guise d’introduction, nous souhaitons vous faire part des principales actions engagées par la Suisse dans les domaines abordés par votre Comité. 
La Suisse a multiplié les efforts de ratification au cours de ces dernières années. Elle a accédé, en 2014, à la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées et à la Convention de l’Organisation internationale du travail sur les travailleuses et travailleurs domestiques et, en 2016, à la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. Cette année va être entamé le processus de ratification du protocole de l’Organisation internationale du travail sur le travail forcé, qui aborde la traite des êtres humains.  
Deux nouveaux instruments du Conseil de l'Europe sont entrés en vigueur pour la Suisse : la Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains et la Convention sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels.
La Convention sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique (Convention d’Istanbul) vient d’être approuvée par le Parlement et devrait entrer en vigueur pour la Suisse début 2018.
Sur le plan national aussi, plusieurs projets législatifs ont vu le jour : 
Un avant-projet de loi pour mettre en place une institution nationale des droits de l'homme a été mis en consultation la semaine passée. Il se fonde sur les résultats positifs du projet pilote du Centre suisse de compétence pour les droits humains établi en 2011, tout en remédiant aux déficits constatés dans le cadre de l’évaluation de celui-ci. 
Dans son Programme de législature 2015-2019, le Conseil fédéral s’est fixé pour but de promouvoir l’égalité entre les sexes. Un projet de modification de la loi sur l’égalité sera soumis au Parlement cet été en ce sens. En novembre 2016, le Conseil fédéral a aussi adopté un projet de révision du droit de la société anonyme qui fixe des quotas pour la représentation des sexes dans les fonctions dirigeantes des sociétés cotées en bourse. 
La lutte contre la violence domestique constitue une autre priorité. En ce sens, a été soumis, cette année, un projet de loi fédérale sur l’amélioration de la protection des victimes de violence.  Depuis 2014, la violence domestique constitue en outre une raison qui peut justifier le retrait de l’autorité parentale. 
Est également prévu pour cette année un rapport sur l'application des dispositions régissant le droit de séjour des migrantes victimes de violence.
Pour combattre les mutilations génitales féminines, un nouvel article a été introduit dans le code pénal et un réseau a été créé. 
La loi fédérale concernant les mesures de lutte contre les mariages forcés ainsi qu’un programme national de lutte contre ce phénomène sont également entrés en vigueur. 
Afin de lutter contre les discriminations fondées sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre, des recommandations sur les problématiques liées aux personnes présentant des variations du développement sexuel ont été publiées. Une réforme du Code civil qui permet d'aménager une procédure simplifiée d'inscription du changement de sexe dans le registre de l'état civil est également prévue. En 2015, le Conseil fédéral a en outre approuvé la Déclaration d’intention de La Valette du Conseil de l’Europe, qui se réfère aux droits des personnes présentant des variations de genre. 
La révision du droit de l’adoption acceptée par le Parlement en 2016 permettra en outre aux personnes vivant en partenariat enregistré ou menant de fait une vie de couple d’adopter l’enfant de leur partenaire.
Je souhaiterais encore donner un aperçu de quelques autres projets, qui, sans avoir valeur de loi, témoignent des avancées accomplies.
En mai 2016, le Conseil fédéral a adopté un rapport sur la protection contre la discrimination, fondé sur une étude du Centre suisse de compétence pour les droits humains. 
En mars de cette année, pour la première fois depuis l’entrée en vigueur de la loi sur l'égalité des personnes handicapées, un tribunal a prononcé une condamnation pour discrimination vis-à-vis de personnes handicapées. 
Depuis 2014, les Programmes d’intégration cantonaux prévoient des mesures contre la discrimination raciale : les mêmes objectifs sont ainsi poursuivis dans toute la Suisse. 
En 2016, le Conseil fédéral a chargé le Service de lutte contre le racisme d’établir un rapport exhaustif sur les mesures prises contre l’antisémitisme. 
La coordination des mesures de protection des minorités particulièrement menacées va être améliorée. L'objectif est de concevoir un programme modulable en fonction de la situation sur le terrain.
La question du profilage racial est un thème largement débattu. Le respect des droits de l’homme et l’interdiction de la discrimination raciale font partie intégrante de la formation de la police. Les cantons examinent régulièrement leur pratique dans ce domaine et prennent des mesures pour améliorer la qualité des pratiques de contrôle. 
Les victimes de mauvais traitements ont la possibilité de déposer une plainte pénale, dont l’instruction est réglementée par le Code de procédure pénale suisse. Le traitement de ces plaintes par une autorité pénale indépendante, à savoir le ministère public, est garanti. Un comportement répréhensible de la police peut également entraîner des mesures disciplinaires. Au-delà de ces garanties, certains cantons ont adopté des mesures supplémentaires.
La nouvelle loi sur l’asile, qui devrait entrer en vigueur en 2019, améliore la protection juridique des requérants. 
On mentionnera aussi que, depuis 2012, toutes les opérations de renvoi de demandeurs d’asile par voie aérienne sont observées par la Commission nationale pour la prévention de la torture, dont les rapports relèvent des progrès au cours des dernières années. 
La planification pénitentiaire prévoit, sur le plan national, la création d’environ 2200 nouvelles places de détention d’ici 2025. Dans son rapport d’activité 2016, publié la semaine passée, la Commission nationale de prévention de la torture a relevé avec satisfaction que les recommandations adressées aux autorités sont largement mises en œuvre et que certains établissements pénitentiaires ont considérablement amélioré les conditions de détention.
Ces exemples démontrent que la Suisse prend au sérieux ses engagements dans le domaine des droits de l’homme. Des défis demeurent toutefois pour une protection plus complète encore.
Ces dernières années, le peuple et les cantons ont accepté à plusieurs reprises des initiatives populaires qui ont mis en évidence une relation conflictuelle entre le droit d’initiative et le droit international.  En dernier lieu, le 12 août 2016, a été déposée l’initiative populaire "Le droit suisse au lieu de juges étrangers" qui vise à consacrer la primauté du droit constitutionnel suisse sur le droit international. Le peuple suisse ne s’est pas encore prononcé sur cette initiative. Le Conseil fédéral poursuit ses efforts pour garantir une meilleure compatibilité des initiatives populaires avec les droits fondamentaux.
Les thèmes de la religion et de l’intégration prennent aussi toujours plus de place. 
En 2009, le peuple et les cantons ont accepté l’initiative populaire « contre la construction de minarets » que le Gouvernement avait recommandé de rejeter, du fait qu’elle contrevenait aux droits humains fondamentaux. 
Le Gouvernement et le Tribunal fédéral se sont plusieurs fois exprimés contre l’interdiction du voile intégral. 
Les cantons étant toutefois libres de légiférer en la matière, le canton du Tessin s’est pourvu en 2016 d’un article interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public. En outre une initiative populaire « Oui à l’interdiction de se dissimuler le visage » a été lancée cette même année. Une votation nationale pourrait ainsi avoir lieu sur ce thème. 
A ce propos d’ailleurs, un service de coordination et d'information pour les questions religieuses va être créé à l'Office fédéral de la justice, dont le rôle sera d'améliorer la coordination à l'intérieur de l'administration fédérale dans les dossiers ayant un lien étroit avec la religion. 
Il y aurait beaucoup à ajouter, mais je ne voudrais pas prolonger davantage cette introduction. 
Nous ne sommes pas au bout de nos efforts.
C’est un grand honneur pour ma délégation et moi-même d’engager ce dialogue.  
[bookmark: _GoBack]Notre délégation entière est à votre disposition pour vous apporter tout complément d’informations que vous pourriez souhaiter. 
Je vous remercie de votre attention.
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